
Le Sirop Rami 
arrête la toux 

jour même | ^ ^ ' 1 

tembre 1939 a u 31 août 1940. a é t é 
: f ixé, par arrêté d u ministre da 
(l'Agriculture, à M cent imes par suia-
' z r a m m e de fi lasse. La prime sera 
versée aux intéressés d a n s les condl-

I t ions prévues par les décrets d e s 30 
'mai . U novembre 1989. 90 juin 1934 

17 avril 193S. 

DE PARIS 

PUBLICATIONS 
LEGALES 

VILLE DE LILLE 
C O N T E N T I E U X 1rs I n t e r t i e n 

Aux tarant d'un acte rssu s s r M* 
I Viande chevaline : Contrefilet. 39 PIAT. neutre a Lille. Isa 4, 5 et 7 

Parr-a nn'il. ont vn . v ~ - i . n n » M tr- l e "•"• ; blfteacs. 2a à 29 fr. Décembre 1*3». MHlen > été tait* a 
n e m T v e l x les ef let l r e ^ r ^ L ? l e * " : « " * P ° l » u f e u « Jarret. I. ville de* élémentt d'un tends de 
K L f i ; Ç i r r _ ^ » r n i ^ ^ _ ^ Ï Ï l t _ » 7 » • ' r- »• «U- j o . i n m e r ^ de M U de koMMn» et de 
DM* au sirop ruuni m r im adultet l . . . lanaiitin M n m M _• naît tant %n m«m-
aHBaaetwieTeeiiaata.leeplu.tan.eax I *"">de*. _ Coure de la veille in-1 ^ a ^ a S K S T t e J S î ? « 'euttea^ee 
méderiat depuis l'époque de Pasteur | c a a a > * * > t t t ô u t l a t t J o r „ e n « B t de l'atoultl-
oat disunaroé le Sirop Rami det pré- Braire». — Kilo des Laiterie» Coo- tien d'un Immeusie tit a LUIe. Pi»e» 
paxationt courantes contre la toux. îpèratlvea Industrielles Normandie. Raser Sar»ngr». i ( ane tennemm rua 

Sout l influence de la chaleur da I » - » : Charente Poitou Tourame. det Ctasue*. » e t rue Oedelrev. i l 
v o t r e e o r g e i j r , le Bromofonne que ^ S J S . m a ^ x * . Normandie. 2S.S0 ^ [ « V ^ C n ï ï e . J . . n - B . p t l » U MAH-
renfenre le Sirop Rami. est vaporisé. malaxé» Bretagne. 36.50. CHAND. photographe et Mme Berthe 
Il pénétre instantanément dans les «Eult. — Picardie et Normandie. Victonne VANACKtRE. ton épouse. 
parties les plus reculées de vos brou- 11100 ; Bretagne. 990 ; Poitou Tou-i demeurant à Lille. Place Roger Sa

li exerce ton action bienfaisant» raine Centre. 1040 ; Auvergne-Midi, iengro. 3 et rue Godeiroy 11 à la surface de tout les alvéoles pul
monaires dont l'étendue est plus d» 
120 m*, l'équivalent du parquet d'un 
appartement moyen. 

L'action du Sirop Rami ne t'arrête 
psa avec le soulagement de la toux, 
car la» effets du Bromoforme s o n 
renforcée et étendue par une asso
ciation d'autre* spécifique* anti-
inlectieux. La toux est calmée tout 
de suite, «n même temps que l'on 
agit tur la cause même de l'infection 
des alvéole» pulmonaires. 

Voici ce que noua écrit Monsieur 
B , HIRSCHLER. ao. Avenue Mal-
vagin. Courbevoie : 

"J'avais «MM bronchus ckroniqm 
d*pms Im dmniiw tutrr*. J'avais 
tout essayé as malgré esta l'étais 
arrêté dans mon travail choqua 
ai'usr... la hasard m'a tait rtncoutrtr 
u a médoexn oui m'a ordonné da 
prtndn du Sirop Rami. En quti-
ftats jour» y» n'sspactorais plus la 
a____r*_tl dm 0_ttta_. plus da toux— 

Achetés aujourd'hui même 1» 
Sirop Rami. Voua vous assureras 
contre l*hiv«r. Le grand flacon, i sfr. - -

M Albert Aimé FARVACCjUES. 
rçant et Mme Rachat Silvie 

1075 ; Outre-Mer. 750 
„ i commerçant et Mme Hacnei suvi» 

Fromage*. — Coure de la valu» in- M A R C H A N D . «on épouse, demeurant 
changes. | a U U e r u . o u capitaine Ferber. 54 

Volailles. — Canard» rouennale.! 3- M quttave MARCHAND, m -
34 rr. : nantata. 31 fr< ; fermes. 18 ployé et Mme Berthe Céllnle WA-
ir. : lapina morts. 19 fr. : oies en.QUET. son épouse, demeurant a Hel-
peau. 16 fr. ; poulet» mort» nanta i s i lemme». rue Marceau. 16. 
33 50 - de Bresse. 38.50 ; poules mor-i 4' M Jean-Baptiste Lucien MAR-
„ « . là fr CHAND. agent de police et Mme Mar-

. . . w euerie-Marie THISBAUT. son épouse. 
PSStsona — Barbues, 19 fr. : b a r » , : d e m , u r â r i t à Lille, rue d'Arrst. 118 

37.50 ; htreng» irançai» pleins. 8.75 ; | y Mme Sara Romame MARCHAND 
vides. 6.35 . homard» vivante. 34 lr.; ' , t M Mois» Henri BLANCY. ton 
langouste» vivante». 33.50 : maque- > époux, avec qui elle démeure a F i -
reaux français petits. 9.60 : merlan». rhes-Thumesnil ; ledit M BLANGY. 
orrinsires. 6 fr. : morue» salée*. 5.75; ' actuellement aux Armées 
raies, 6 fr. : sardines fraîches. 65 fr ; Cette évietlsn a été poursuivi* en 
sole*. 34.50 ; huîtres Marennea. 130 aiéautien de l'arrêta prétacteral du 

Portugal»»». 32.50 : moulas Isi- 24 »tt»br» l»Jl h»m»t»guant le» n»u-
gny. 190 tr. a l ignements d u q u a r t i e r Sa int 

Sauveur . 
Lee » p a * a i t l » n a éventuel les a u paie-

m e n . dé l ' I n d e m n i t é d év ic t ion d e v r o n t 
être f a i t e * dans les dix jours de la 

„ „ d e u x i è m e ineer t len a la Réoette M u n i . 
\ alrnriennes. 10. — Beurre. 30 , l u l l € t , u Bureau du Contentieux 

* 1 * ° de la M a i r i e . 

tance de Lille. S l'audienc» publique, 
du aeize Décembre mil neuf cent 
trente-neuf. S laquelle étaient pré
sents et siégeaient Messieurs Cales. 
Président. Chevalier de la Légion 
d'Honneur. Rémy et de Careneuve. 
Juges suppléants, en présence de Mon
sieur Rlart. Substitut du Procureur 
de la Républloue assiste» de Monsieur 
Mascart. greffier 

Le Président du Tribunal civil : 
la) CAZES. 

L» Greffier la.) MASCART. 
Visé pour timbre et enregistre en 

débet S Lille lactés judiciaires* le 
vingt-tlx Décembre mil neuf cent 
trente-neuf, volume neuf cent trente-
trou, numéro sept cent soucsnU-dlx-
bult Dû : cent doux» tr. 

L» Receveur la 1 RATEL 
Pour extrait conforme : 

La Greffier en Chef : Illisible 
7126 

• • n . i i i 5 ... 

Pitié pour ceux qui souffrent des Pieds! 

C R S F r - g D U T R I B U N A L C I V I L 
0 1 P R E M I E R S I N S T A N C E D t L I L L E 
du seixe D é c e m b r e n u l neuf cent t r e n 
t e - n e u f 

Application d» la loi du vingt-tlx 
Janvier, mil huit cent quatre-vingt-
douxe 

J U G E M E N T S U R R E 0 U 6 T S 
L I Q U I D A T E U R S V N D I 0 A T D E S 

O U V R I E R S D E L A L I M E N T A T I O N 
D H A L L U I N 

MARCHÉS DE LA REGION 

à 31 fr. 1» kll. : oeuft. 1.36 

Charles SAINT-VENANT 
9116 

A g r i c u l t u r e 
Corn more© 

I n d u s t r i e 

pièce ; fromage b l a n c 2.50 S 3 fr. le; 
kU. : Maroilles. 13 S 13 fr. pièce : ' 
jambon», e s a 48 fr. le SU. : pigeons.' 
17 à 18 fr. le couple; poulet» vivant», i 

_ 34 à 38 fr. pièce ; mort», 38 à 30 fr.: 
aivi'ile kll. ; poules vivantes. 32 a 27 fr. 

pièce : mortes. 24 à 36 fr. le SU. ; 
canards vivante. 23 4 34 fr. pièce : ! 
morts. 33 à 34 fr. le kll. : lapins 
v i v a n t s . 24 S 26 fi", p ièce : m o r t s . A c h a t d 'un I m m e u b l e sis è L H M , P I»» 
24 S 36 f r . le k l l . Roger Sa iéngre , ) t a n e l e n n e m e n t 

, . . . , rue des Btaqu»». » at ru» Coede-
A Maint-Quentin. 10.— Œufs frai». iro». i l . 

1.10 et 1 15 ; conservé». 0.80 : beurre,: _ _ _ _ _ 
30 et 31 fr. le kll. : fromage» : Ma
roilles. 7.50 4 12 fr. pièce : camem
bert. 3.25 à 5.50 pièce : Gruyère. 
18 à 20 gfr. le kll.: poule. 18 à 20 fr.; 
poulet. 23 4 38 fr. le kll. ; lapin. 
17 fr. le kll. ; canard. 18 4 30 fr. ; 
Ole. 17 4 18 fr. ; dinde. 20 4 38 fr.l 
le kll. : choux. 0.75 4 2 fr. pièce ! A u x termes d'un a»*» re«u par M" 
choux-fleurs. 4 4 5 fr. pièce : ca- P | A T . notaire S Lille, lea «, 5 et ; Dé
roue», 1 4 1.35 le kll. : pommée de cambre 1139. la ville eat devenue pro
terre. 66 et 75 tr. lea 100 kU. ; priétalra d'une maison a usage d* 

commerce. 
Saiengro (a 

ACHATS DE CHEVAUX 
POUR L'ARMÉE 

L» Comité de Ssint-Orner achè
tera, pendant le mois de janvier 
1940 : 

Des chevaux de selle de 4 à 10 poireaux. 1.50 4 3 fr. la botte 
ans "hongres et juments i ; gnona. 3 fr. le lui. : haricots. 7.30 

V I L L E D E LILLE 

Avis à Fin tit Purge Légale 

Extrait ues minutes du Greffé du 
Tribunal ClvU de première instance 
d» Lilla 

l a Chambre du Conseil du Tribunal 
Civil de première Instance d» Lille a 
rendu 1» jugement dont la teneur 
suit : 

Vu la requête qui précède et les 
moûts y exposés. 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six Septembre mil neuf cent trente-
neuf 

Oui Monsieur de Cazeneuve. Juge 
en ton rapport et le Ministère Public 
en se conclusions 

Ordonne la l iqu ida t ion d u 

Syndicat des Ouvriers de 
l'Alimentation d'Halluin 

V a i l l a n t a 

ton. 15 4 30 fr. 
cheval. 4 4 7 fr 
38 fr. au choix. 

blancs, 7.80 ; flageolets et endives, que», 3) et rue Codélroï. 11, ensemble 
6 fr. le kll. ; salades laitue. 1.25 le» tends «t terrain» en dépendant 
p'.éce ; escarolles. 1.80 p i è c ; bœuf.[ npri* » u • _ _ _ _ « Section IL N" «77 
13 4 36 fr. . veau. 16 4 33 fr. ; m o u - > • ' » " " • JSSLTT, 

„ „ . i s a os f r carres, a p p a r t e n a n t a : 
T Ù . , , T.,. l a à !" M Charles. Jean-Baptiate MAR 

, pot-au-feu. 16 4 | C H A N D photographe et Mme Berthe 
I Victonne VANACKgRE. «on épouse, 

s • _ _ _ _ u n . , , , , . w i , . . „ ' d e m e u r a n t 4 Lille. Place Roger Sa-
A Frètent. 9. — Beurre. 14 4 1450 l c n g r o . 3 t t r u e Godefroy. 11 : 

la livre ; ceufa. 37 4 30 fr. le quar- | 2 " M A ib« r t Aimé 1 ARVACQUES. 
teron. ! commerçant et Mme Rachel Silvie 

Légume» : salades. 0.75 4 1 fr. lai MARCHAND, son épouse, demeurant 
pièce ; endives 3.35 4 3.50 la livre :1a Lille, rue du Capitaine Ferber. M : 
choux on—nalre. 0.78 4 1 fr. pièce ; 3° M. Gustave MARCHAND, em-
de Bruxelles. 3 fr. la mesure ; ss l - i ployé et Mme Berthe Célinie WA-
eifn», 3.50 l s bott» : céleri rave.iQL'ET. son épouse, demeurent 4 Hel 
0.78 4 1 f r. le pied ; navets. 1 f r. le i lemmes. rue Marceau. 16 ; 
kll • carottes 1 fr le kll nl-l *" M Jean-BaDU«te Lucien MAR 
A ? n ? r ^ . « i n n ' î i ? ^ ^ idemeurant 4 Lille, rue d'Arras. 118; 
4 70 fr. lea 100 kll. 5o Mme Sara Romame MARCHAND 

Fruit» : dattes. 5 fr. la livre ; „ M M o l s e H e n r l BLANGY. son 
no:x, 4 fr. la livre : naveta. 4 fr. la:époux', nvec qui eUe demeure 4 Fa-
llvre : amandes 4 fr. la livre ; oran- : rhes-Thumesnil. le dit M. BLANGY rs. 8 fr. le kll. ; mandartnea. 6 4 actuellement aux Armées 

fr. le kll. Cet immeuble dent la tetailté du sel 
Volailles : poulet». 40 4 50 fr. la doit être incorpora» 4 la voie publi-

coupel ; poule. 30 4 33 fr. la pièce ; que a été aosuia peur permettre ls 
Marquier, M s r e h é canard» ordlnalrea. 18 4 33 fr. pièce: réalleatien d * \ n « u v e a u x alignement» 

d» Barbarie. 25 4 27 fr. pièce : la- «u fl«rtl«r„»"ln*^"v
r
,Mr_. Î 7 n î ' 

pm». 16 4 38 fr. auivant grosseur. If"*» ".\r*rrtti •«•*••••*•«' n u 1 4 ° * ' 
tobr» 1*33. 

A Douai, 16. — Bœuf, de 6 50 4 Lea tiers qui auraient Intérêt au rè-
7 50 : vache, de 4.60 4 6 25 : taureau. I siamént d» oette opér»ti»n Immobl-
de 4.75 4 6 00 ; veaux gras, de 8.50 4 |Her» «ent prévenus qu'en vertu de 
U fr.. le tout au kilo vivant. 

D e s chevaux de trait légers et 
trait moyen de 4 à 10 a n s «hongres 
-t juments i ; 

Des mule ts de 4 4 10 ans . 
15 janvier. 9 h. 30 : Aire-sur-Uv 

• n. Place du Marché : 11 h. 15 
' .mbres. Grand'Place ; 14 h. 

•int-Omer. Place du Marché aux 
Béfctiaux. 

i< Janvier. 9 h.: Audruicq. G r a n d -
p a c t : 11 h. : Ardres. Grand Place; 

i h. 30 : Calais . Place Crevecœur 
17 Janvier. 9 h. 30 : Fauquember-

r i«s. P lace du Marché ; 11 h. : Fru-
gea, Place du Marché ; 14 h. ; Hes-

.m. Devant la Gare. 
18 janvier. 9 h. 30 : Campagne-

les-Hesdin. Grand'Place ; 11 h. : 
Montreuil-sur-Mer. devant la Gare ; 
13 h. 30 : Etaples. devant la Gare. 

23 Janvier. 9 h. 30 : Huoqueliers. 
Grand'Place : 11 h. : Desvres. Od'-
Place ; 13 h. 30 : Samer . Grand'-
' l sce . 

33 Janvier. 9 h. : Oulnes . devant 
a G a r e ; 11 h. : 
tu x Chevaux : 13 h. 30 : Boulogne, 
' l aos Cape—re; - - V . . . » . M J - , 

34 janvier. 9 h. : Bourbourf. de
vant la G a r s ; 10 h. 30 : Gravel ines . 
Grand'Place : 13 h. 30 : Dunker-
que. Esplanade. 

33 Janvier, 9 h. : Bergues . Grand'
Place : 10 h. 15 : Wormhoudt . Od'-
3 l s e e ; 11 h. 30 : Casse!. Grand'-

39 janvier. 9 h. 30 : Bailleul. Gd'-
Place ; 11 h. ; Mern l l e . P lace de 
1 Eglise ; 13 h. 30 : Hazebrouclc. 
Marché aux Best iaux. 

30 Janvier. 14 h. ; Fourmies . P lace 
v e r t s . 

31 Janvier. 9 h. : Trélon. Place de 
3, Plquerle ; 11 h. : Eppe-Sauvage. 
ï rand'Place : 13 h 30 ; Solre-le-
.Tialeau, Grand'Place. 

RHUMATISMES 
I N T E R M I N A B L E S 

Mois Gandol /es fa i t cesser 

-T\E> temble» rhumatismes ra'empè* 
*-' chaient de dormir — ecntld1 Louis 

Bos, av. d« l'Hôpital _ Brantôme (Dor-
dofne). Je souffrais terriblement des 
reins et nies membres étaient comme 
paralyses. J'ai 74 an* et, depuis 40 ans, 
j'étais accablé de douleurs contre lesquel
les tons les traitements essayés étaient 
demeurés sans résultat. A la cinquième 
boita de esche t s Gandol, j'étais complè
tement débarrasse de ces rhumatismes 
(je dis bien, complètement).s 

La première boite de cachets Gandol 
ItM vous prendrez: vous prouvera l'effi
cacité unique de ce puissant antirhu-
matuïmal. grâce auquel vous obtiendrez 
-onlagnm**nt et guerison- (4 tr. 00 dan» 
toutes tes pharmacies. 

PRIME A LA CULTURE 
DU CHANVRE 

Le montant de la prime allouée 
aux chanvres d'origine et de pro
venance françaises, vendus au cours 
de la campagne allant du l*r sep-

_ t lcle 11 d u décré t - l e i d u I A e û t 
1935. Ils d s i v e n t l a l r t inscrira leurs 
or lv l iagea et hypothéquas dans la dé 
la i de qu inza ine de la t ransor ip t i an 
de l'acte c l - t r»t tua énencé. 

Hôtel d» ville, le 5 Janvier 1940. 
Le Député-Maire d» Lille. 

Charles SAINT-VENANT 
9111 

LE PLAN DE TRAVAIL 
DE LORD DERBY 

D a n s u n e lettre a u i T i m e s », 
LORD D E R B Y proposait recem-
ment que le gouvernement britan-l 
nique inst i tuât un plan de travail! Etude dt M* Ohattelevn, aveué, 
volontaire pour les Jeunes h o m m e s : Lille. Ait. Judie. • Dec. du 4-4-1131. 
de 18 à ÎO ans. sortis de l'école et DIVOHOS. — Jugement de détaut du 
encoreinaptes au service mil i taire.! '* Juillet INI. enregistré, preneneant 
Dans le p lan de LORD D E R B Y . 
les volontaires fourniraient un ser
vice de deux ans et travailleraient à „ , „ „ , „ , , c t „ , , , „ « * la Mai.en 
à la campagne , dans les forêts et centrait de Meiun. Au prelit de la 
dans l'industrie. Ce plan a éveillé temm». — Pour extrait i (t) Chât
ie plus crand Intérêt parmi les au- teieyn. "136 
torités britanniques et va être exa- | 
miné par le Ministère du Travail . I 

Rappelons en passant que le Mi-; GRIFFE DU TRIBUNAL CIVIL 
nistère du Travail ang la i s a déjà D E P R E M I È R E I N S T A N G I D I L I L L E 
organisé l 'apprentissage Industriel 
pour les garçons de 18 ans et au-
dessus. Il existe environ une dou 

Nomme Monsieur UoullleL demeu
rant S Lille, ru» d» Bourgogne, liqui
dateur de ce» biens avec toua lea pou
voirs d'un administrateur séquestre, 
qui procédera S sa mission dana lea 
formes prescrites par l'article dix-hull 
d» la loi du premier Juillet mil neuf 
cent un. 

Dit que l» présent jugement sera 
publié par les soins du Ministère pu
blic «u moyen d'un» insertion dans 1» 
Journal t L» Réveil du Nord ». 

Fait et jugé par la Chambre du Con
seil du Tribunal civil de première ins 
tance de Lille a l'audience publique 
du seize Décembre mil neuf cent 
trente-neuf. a laquelle audience 
étaient présents et siégeaient M 
sieurs Cases. Président. Chevalier dé 
la Légion d'Honneur. Rémy et de Ca
zeneuve. luges suppléants en présence 
de Monsieur Rlart. Substitut de Mon 
sieur le Procureur de la Républiqui 
assistés de Mascart, greffier. 

Le Président du tribunal civil 
(s.) CAZES. 

La Greffier (s.) MASCART. 
Visé pour timbre et enregistré 

en débet è Lille A J le vingt-six Dé
cembre mil neuf cent trente-neuf, vo
lume neuf cent trente-trois, numéro 
sept cent soixante-dix-huit. Dû : cent 
r'ouze francs. 

Le Receveur ( s i RATEL. 
Pour extrait conforme : 

Le Greffier en chef : Illisible 
7125 

UFtoissIa-UteHesi 

de pied» 
ilrt. L'oxygène 
se degace int-

ïanlenrmenl'ilea Salira te» Ro4*0 

neure daua la peau , calaae U s 
i l rura . r e d i r * '" 

Il marche ea maudissant 
Se* pied* enflamme» 
8e» cor» irritant» 
U «ouflr» a t t i a» qaia—». 

Un mal-IntenUonn» 
Lui écrase llorteil 
Il lui boxe le nés 
D'un punch tant pareil. 

Avec lea doigta détache» enlevé leacortarac I' 
I-e» cors hirniol amolli». Résultats garanti-
lleiole.d'ivresse gaaabaile» remboursé. 
Voapied» 

it les enflure» et 

Sa II rates 
t »ai:o guéris! toute» pharm—. Prix 

Vu l'article deux du décret du vingt-1 
aix Septembre rail neuf cent trente-
nauf. 

Oui Monsieur d» Casarutuv». Juge 
en ton rapport et I» Ministère public 

t tes conclusion», 
O r d a n n » la l iqu ida t ion m» la 

Chaunbre Syntlicale Ouvrier* 
da Bâtiment et 

Parties similaires d'Halluin 
t r a m » . s e p t , r u t E d o u a r d V a i l l a n t . 

Nomme Monsieur Bouillet. demeu
rant à Lille, rue de Bourgogne. Liqui
dateur d» cas bien» avec toua les pou
voirs d'un administrateur séquestre. 
qui procéder» S sa mission dans le» 
formes prescrites par l'article dix-
huit d» la loi du premier Juillet mil 
neuf cent un 

Dit que le présent jugement sera 

Eubltè par les soins du Ministère Pu-
lic su moyen d une insertion dans le 

Journal a Le Réveil du Nord ». 
fai t et Jugé par la Chambra du Con

seil et prevtoncé è l'audience publique 
du Tribunal civil d» première instance 
dé Lille, du seize Décembre mil neuf 
ent trente-neuf, audience à laquelle 

étalent présents et siégeaient Met-
irt Cazes. Président. Chevalier 
ta Légion d'honneur. Rémy et de 

Cazeneuve. juges suppléants en pré
sence de Monsieur Rlart. Substitut de 
Monsieur le Procureur d» la Républi
que assistés d» M. Mascart, greffier 

L* Président du Tribunal civil : 
(a.) CAZES. 

L» Greffier ( s i MASCART. 
Visé pour tlmbr» et enregistré en 

débet é Lille. A J le vingt-six Dé
cembre mil neuf cent trente-neuf, vo
lume neuf cent trente-trois, numéro 
sept cent soixant»-dix-huit. Dû : cent 
donze francs. 

Le Receveur la ) RATEL. 
Pour extrait conforme ! 

L» Greffier en chef . Illisible 
7117 

blic su moyen d'une insertion dans le 
Journal t L» Réveil du Nord » 

Fait et luge par la chambre du conseil 
du tribunal civil de première inatan.^e 
de Lille è l'audience publique du aeize 
décembre mil neuf cent trente-neuf 
à laquelle audience étalent présent* 
et siégeaient Messieurs Cazes. Prési
dent, chevalier dé la Légion d'Hon-
neui | Rem y et de Cazeneuv». Juge» 
suppléants, en présence de Monsieur 
Piarl Substitut de Monsieur le Pro
cureur dé la République assistés de 
Mascart. greffier. 

Le Président du Tiibunal civil : 
it.) CAZES 

Le Greffier It.) MASCART 
Vite pour timbre et enregistré en 

débet a Lille A. J le vingt-six décem
bre mil neuf cent trente-neuf. Volu
me neuf cent trente-trolt. N» tept 
cent iolxant»-dix-hult D0 . cent 
doux» francs. 

1 * Receveur <s.) RATEL. 
Pour extrait conforme : 

Le Greffier en chef : Illisible 
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AVIS DIVERS 
| Baume Tue-M srf • iriqa 

- R A G E oi DENTS 

LA MAISON VERBRUGGE 
informe sa clientèle qu'elle a rouvert 
son Magasin d HORLOQERIE-SIJOU-
TERIE. 14, ru» det Pesté», LILLE. 

1700 

FORCE ET SANTÉ 
a u x tmecttt» paaae mmm^mam « T a p p é 
«t», è d » m l i l » w M u t l a a n » » — • « • » 
<!»»!, è C » W K i w t n l » dm i «eMrisiw». 
H > a m a i g r i s , « u » « » l » « » « . • • « 
vlal l larate 

MINEROLASE DUPEYROUX 
s» i a u i r p e u r v a 
I 9 »r i SO l a a l a i p 
• • u t . L a e e r a f r r — n u p » | l » » » i éV • 

V E N T E S D E P R O P R I E T E S 

Rapport et agrément Renseignements 
sérieux Ettlènne, Route Gare Sansry. 

9392 

OFFRES 
D'EMPLOIS 

R E P R E S E N T A N T S 
E T E M P L O Y E S 

Bon Employé calculant bien 
et connaissant ls machine S écrire 
Ecrire DESURMONT et Ci*. 82. rue 
du Cymbale. Tsureelng. 2101 

Prostate ou Hémorroïdes 
Guériton radical» garantit par Plan-' 
tes. Méthode nouvelle scientifique sé
rieuse de confiance Plante» «upposi-
toiret 40 fr feo Pharmacie Pepuiair* 
SI AT, 11, ru* Brun-Pain. Tource ng. 
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GREFFE OU TRIBUNAL CIVIL 
DE PREMIERE INSTANCE OS LILLE 
du seize Décembre mil neuf cent tren
te-neuf. 

Application de la loi du vtngt-alx 
Janvier mil huit cent quatre-vingt-
douze. 

J U G E M E N T S U R R S Q U S T B 

L I Q U I D A T E U R S Y N D I C A T 
O U L I V R E P A P I E R D ' N A L L U I N 

G R E P P E D U T R I B U N A L C I V I L 
DE P R E M I E R E I N S T A N C B DB L I L L E 
du seize décembre mil neuf cent tren
te-neuf : 

Application de la loi du vingt-tlx 
janvier mil huit cent quatre vingt-
douze 

J U C E M B N T S U R R E Q U E T E 
L I Q U I D A T E U R 

« L ' E N C H A I N E D U N O R O S 

divorce ent re M m * M a r l c - C é l I n é 
A L C 0 B D . ru» d * la Ly», 327 à H a l -
lu ln , t t M . O y r l l t * 0 H O M B B A U , d a m . 

zaïne de centres préparatoires où 
les Jeunes gens sont Instruits pen-
r1 t six mois. L'apprenti reçoit la 
taxe de chômage et des allocations 
qui lui permettent de payer sa pen
sion et son logement, plus une qua
rantaine de francs d'argent de 
poche par semaine. 

du seize Décembre mil neuf cent tren 
t c - n e u f 

Application de ut loi du vingt-six I 
Janvier mil huit cent juatr»-
douze 

J U G E M E N T SUR R E Q U E T E 
L I Q U I D A T E U R 

S Y N O I C A T D U B O I S D ' H A L L U I N 

Extrait de» minute* du Greffe du 
Tribunal Civil de première lnatanc» 
de Lille 

La Chambre du Conseil du Tribunal 
Civil de première inttance d t Lille t 
rendu le Jugement dont la teneur luit : 

Vu la requête qui précède et les 
motif t y exposés. 

Vu l'article deux du décret du vingt, 
six Septembre mil neuf cent trente-
neuf. 

Oui Monsieur d» Cazeneuv». Juge 
en son rapport et 1» Ministère PubUc 
en ses conclusions. 

Ordonna la l iqu ida t ion d t la 

Chambre Syndicale du Bois et 

Parties similaires d'Halluin 
t ren te -sep t , rue E d o u a r d - V a i l l a n t , a 
H a l l u l n 

Nomme Monsieur Bouillet. demeu
rant è Lille, rue de Bourgogne, liqui
dateur de ce» biens avec tous les pou
voirs d un administrateur séquestre. 
qui procéder» a sa mission dans let 

Tou e s PhirmacMt, tr. H.SI la b»lt» forme» prescrites p»r l'»rtlcl« dtx-hult 
de I» loi du premier Juillet mu neuf 
cent un 

Dit que le présent Jugement «era 
publié par le» soin» du Ministère Pu
blic au moyen d'une insertion dana le 
Journal c Le Réveil du Nord s. 

Fait et Jugé par la Chambre du Con
seil du Tribunal civil de première in»-

Pour vos Maux 
D'ESTOMAC 

BRULURES 

&ASTRITFS 
.DYSPEPSIE 

>UDRES 
deCOCK 

Extrait de* minutes du Greffe du 
Tribunsl civil de première Instance 
de Lille. 

Ls Chambre du conseil du Tribunal 
civil d» première instance d» Lill» » 
rendu le jugement ci-après : 

Vu la requête qui précède et let 
motift y exposés : 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six septembre mil neuf cent trente-
neuf : 

Oui Monsieur de Cazeneuve. Juge en 
son rapport et le Ministère Public en 
ses conclusion» 

O r d o n n e la i i q u i o a t l a n d u 

Journal l'Enchaîné du Nord 
Organe Régional d u P a r t i communis te 
dont lé t lègé é t t a L i l le , d i x - h u i t , rue 
I n k e r m a n n . 

Nomme Monaleur Bouillet. demeu
rant è Lille, rue de Bourgogne, liqul 
dateur de ces biena avec toua lea pou
voir* d'un administrateur séquestre 
qui procédera à sa mission dans les 
formes prescrites par l'article dix-huit 
de la loi du premier Juillet mil neuf 
cent un. 

Dit que le présent Jugement sera 
publié par les soins du Ministère Pu 
blic au moyen d'une insertion dana le 
Journal « Le Réveil du Nord t 

Fait et Jugé par la chambre du conseil 
du Tribunal civil de première Instance 
de Lille è l'audience publique du sei
ze décembre mil neuf cent trente-
neuf è laquelle audience étaient pré
sents et siégeaient MM. Cazes. prési
dent. Chevalier de la Légion d'Hon
neur. Rémy et de Cazeneuve. Juges 
suppléants en présence de Monaieu! 
Riart. Substitut de Monsieur le Pro
cureur de la République assistes de 
Mascart greffier 

Le Président du Tribunal civil : 
(s.) CAZES. 

Le Greffier ls) MASCART. 
Visé pour timbre et enregistré en 

débet è Lille A. J le vingt-six dé
cembre mil neuf cent trente-neuf Vo
lume neuf cent trente-trois. N* sept 
cent tolxante-dlx-huit, du : cent dou
ze francs 

Le Receveur ( s ) RATEL. 
Pour extrait conforme 

L» Greffier en chef : Illisible 
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G R E F F E D U T R I B U N A L C I V I L 
D B P R E M I B R B I N S T A N 0 B D B L I L L E 

du seize Décembre mil neuf cent tren
te-neuf 

Application de la loi du vingt-tlx 
Janvier mil huit cent quatre-vingt-
douze 

Imv «I» RtvtU. Au Nord 
ISS. rua de Parla. Lille 

L» Ocrant: Emile OEBT 

J U G E M E N T S U R R E Q U E T E 
L I Q U I D A T E U R S Y N D I C A T 

D U B A T I M E N T D ' H A L L U I N 

Extrait des minute» du Greffe du 
tribunal civil de première inttance 
de Lille 

La Chambre du Conaeli du Tribunal 
Civil de première instance de Lille a 
rendu le lugement dont la teneur 
suit : 

Vu la requête qui précède e t las. 
motifs y exposés , 

te Lille. 
La Chambra du Conseil du Tribunsl 

civil de première instance de Lille a 
rendu le jugement dont la teneur suit 

Vu ls requête qui précéda et les 
motifs y exposés. 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six Septembre mil neuf cent trente-
neuf. 

Oui Monsieur de Cazeneuve. Juge 
en ton rapport et le Ministère public 
en tes conclusions 

O r d o n n a is l i q u i d a t i o n d u 

Syndicat des Travailleurs 
du Livre Papier d'Halluin 

t r en te -sep t , r u e E d o u a r d V a i l l a n t i 
H a l l u l n . 

Nomme Monsieur Bouillet. demeu 
rant è Lille, rue d» Bourgogne, liqul 
dateur do cet btent avec tous let pou 
voirs d'un administrateur séquestre, 
qui procédera è ta mission dans 
formel prescrites par l'article dix-huit 
de la loi du premier Juillet mil neuf 
cent un. 

Dit que 1» présent Jugement ter» 
publié par les soins du Ministère Pu 
blic au moyen d'.une insertion dans 
!e lournal c Le Réveil du Nord » 

Fait et jugé par la Chambre di 
Conseil du Tribunal civil de premier» 
instance de Lill» è l'audience publi
que du seize Décembre mU neuf cent 
i: ente-neuf. à laquelle audience 
étaient présents et siégeaient Monsieu 
Caze». Président. Chevalier de la Le 
gion d'Honneur. Messieurs Rémy et 
de Cazeneuve. juges suppléants 
présence de Monsieur Riart. Substitut 
de Monsieur le Procureur de la Répu
blique assistés d* Monsieur Matcaii 
greffier. 

Le Prétident du tribunal civU : 

Le Greffier u.) MÀSCART. 
Visé pour timbre et enregistré en 

débet i Lille (actes judicisires) 
vingt-six Décembre mil neuf cent 
trente-neuf, volume neuf cent trente-
trois, numéro sept cent soixante-dix-
huit Dû : cent douze fr. 

Le Receveur (s ) RATEL. 
Pour extrait conforme : 

Le Greffier en chef : Illisible 
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du seize décembre mil neuf cent tren
te-neuf : 

Application de la loi du vingt-six 
Janvier mil huit cent quatre vingt-
douze 

JUGEMENT SUR REQUETE 
L I Q U I D A T E U R 

L ' U N I O N L 0 0 A L E D ' H A L L U I N 

Extrait dea minute* du Greffé du 
Tribunal civil de première instance 
de Lille : 

La Chambre du Conseil du Tribunal 
civil de première Instance de Lille a 
rendu le Jugement ci-après : 

Vu la requête qui précédé et les 
motifs y exppsé» : 

Vu l'article deux du décret du vingt-
six septembre mil neuf cent trente-
neuf : 

Oui Monsieur de Cazeneuve. Juge 
en son rapport et le Ministère Public 
en ses conclusion». 

Ordonna la l iqu ida t ion d * 

L'Union Locale d'Halluin 
des Syndicats Ouvriers du Nord 

dateur de ces biens svec tous 
pouvoirs d'un administrateur séques
tre qui procéder» è a» mission dana 
les formes prescrite* par l'articl» dix-
huit de |a loi du Premier Juillet mil 
neuf cent un 

Dit que le présent Jugement sera 
publié par la» «oins du Ministère Pu-

Ets CARPA FRANCE 
VERHEYEN. 6. rue des Fosses. LILLE 

C A R T E S P O S T A L E S 
( •nta is ies mi l i t a i res , bradées, pochet 
tes. Souveni rs p e u r Angla is . 1701 

COMPTOIR CENTRAL 
I I . r u » G u s t a v e - D é l o r y . a L I L L E 

continué se» achats dé BIJOUX et 
débris, pièces argent démonétisées et 

LES ETABLISSEMENTS 

RADIO-ACCESSOIRES 
M A T E R I E L D E T .S .P . E N G R O S 
.4 , Cour dot Bourlolret, LILLE 

( ISS, Rue de P a r i * ) . 
sont heureux d'informer leur clien
tèle que leur magasin est réouvert. 
Dépanneur», constructeurs, voua y 
trouverez le stock le plus important 
de la région en pièces détachée*, lam
pe* modernes ou de remplacement. 

Du matériel d» tr» qualité 
rigoureusement garanti. 

. . LES PRIX LES PLUS BAS -
170J 

Tôles Ondulées Galvanisées 
N E U V E S « t d O C C A S I O N , disponible» 

F ib ro o n d u l * . Plaqués Planes. ' 
C a r t o n b i t u m é . T u l l e * Méoanlquo» 

LIVRAISON DOMICILE 
L E R O Y - M E R L I N , S T O C K A M E R I C A I N 

71, Ru» de la Gare , 71 
NŒUX-LES-MINES 
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On recherche machine a coudre do 
confection avec monteur OLIVE. 1S6. 
Chaussée Berthelot, TOURCOING 

SMT 

RECHERCHE A ACHETER 

8 à 10 Camions de f 

D I V E R S VOIES URINAIRES SYPHILIS 
M U S I Q U E 

n demande MÉNAGE FRANÇAIS Prostat*. R«tr«crss*ment, impuissance 
c 2 enfants travaillant (13 à m F t m m n . Ulcères. CLINIQUE U. S. D 
l pour culture ferme 45 hect. très LS.NS, 9. ru» Michélet Vend o » 10 n 

bonnes terres betteravières sous di- LILLE. 124 ru» d» Tournai, lundi. 
rection patron. Si bon travail intérêt Jeudi u a i» h — vaiencienn»*, U 
en fin d'année. ^ tue du Rempart, mercred'. H é 18 h 

crire Dr MAREILLE. Sélvlnt-Pl-Idlmtncn» 8 à 13 h - Douai. 34 Dit 
thlviert (Loiret). 93631 rue du CenteUu. mardi a. é 16 b 30 i 

ySétûjimmmÊgm. 
. . . t/tx unS^uLno._ 

L i l l e . 41.rue des Pyromides 

ELLE SE CROYAIT [OBJET D UN 
MAUVAIS SORT ! 

U 2 - H | PRODUIT FRANÇAIS EN VENTE PARTOUT C'EST UNE SPÉCIALITÉ LEVES 

..i'escsie du paquebot reliant Lucerne 
à KUipjnacht est un hameau chétif. 
Charlotte cependant dut ralentir en le 
traversant, pour éviter d'écraser un 
troupe de gens en goguette, sans doute 
une noce, qui agjsaguaut sur la chaussée. 
Quand la porte d'une maison se referma 
sur ces noctambules, la Jeune femme 
reprit de la vitesse, sans s'Inquiéter 
autrement de ce retard, ignorant qu'elle 
fût poursuivie. Mais elle n'avait pas fait 
deux kilomètres qu'un peu avant d'abor
der, sur le bord même du lac la descente 
menant a Kussnacht. elle vit le phare 
d'une motoeyelete projeter son rétro
viseur un reflet grandissant. 

La rencontre en sol n'avait rien 
d'extraordinaire, même à cette heure-ci. 
Puisque ce promeneur semblait pressé, 
Charlotte, à son tour, appuya sur la 
droite, dans la pensée de lui laisser le 
champ libre. Et tout à coup une série 
de coupa de trompe Impératifs firent 
tressaillir la Jeune femme Elle mur
mura, pA H «santé : 

8eralt-ce Wegener 

possible : elle eût reconnu entre mille 
le son dur, presque brutal, qui appelait 
le valet de chambre, lorsque le médecin 
voulait savoir, sans descendre de selle, 
si aucun malade ne l'avait réclamé 
depuis qu'il était sorti de chez lui. 

Wegener la poursuivait-il donc ? Fal
lait-il penser qull la réclamait comme 
U proie docile qull avait, au cours de 
vingt longues années, pliées a ses habi
tudes, a son plaisir 7 

L'appel autoritaire allait «'appro
chant : 

— Arrête-Loi I disait-U. Je te veux. Je 
suis ton maitre. J'entends le rester. Hen 
Qemahl, seigneur époux, disait ta lot 
ancienne. Celle d'aujourd'hui me donne 
tout au moins le irait de te garder 
chez mol 

Et le teul-teut de la bruyante machine 
scandait Impitoyable : 

— Jusqu'à ton dernier Joui I... Jusqu'à 
ton dernier Jour !... dernier.. Jour I 

C'était si net. aux oreilles de Charlotte. 
et son < reur battant à grand.» coups do-u-
loureuv comprenait si bien ce langage. 

LA FEMME aux 
Pau Je MAUCLÈRE 

TURQUOISES 

Une minuta d'aniroisse folle Les appels que la teune femme «ans lArher ton 
se multipliaient, de plus en plus sonores, i volant se retourna ver» ton mari II 
Pour Charlotte. U n'y avait pas d'erreur! arrivait il était presque a la portière, 
la proie docua qu'il avait» au cours i elle devinait son visage contracte et dur. 

sous le bonnet fourre enfoncé Jusqu'aux 
oreilles. De toute sa force elle cria, cher
chant à dominer le fracas : 

— Non I 

. .Et le soulier qui gantait son pied 
nerveux poussa a fond l'accélérateur 

La Bent oondlt Wegener distance, 
eut un cri de rage. Il savait que sa 
voiture pouvait aisément monter a 130 
ou 130. Certes se serait une folie de se 
lancer à une pareille vitesse dans cette 
nuit où le clair de lune noyait la forme 
des obstacles et trompait sur leur dis
tance ! Si Lotte entendait commettre 
cette imprudence 11 serait, lui. mpuls 
sant à la tuivre et dan? trois minutes 
elle serait perdue pour lui Déjà 11 v 
avait quinze métrés d'écart entre eux. 
quand tout a l'heure 11 aurait pu. en 

étendant le bras, saisir la poignée de 
la portière. 

Wegener était un homme de décision 
en même temps qu'un mari passionné. 
Tenant ferme son guidon d'une seule 
main. U salait son revolver, visa, tira 
dans un pneu, dont la lampe d'arrière, 
prés du blason blanc part) de bleu du 
canton, lui montrait comme une cible 
la tranche grise. 

La Bem marqua une terrible embar
dée, elle fut à l'Instant de sauter dans 
le lac. D'un poignet d'acier Charlotte 
redressa sa voiture : elle braqua sur la 
gauche et l'automobile, dans un choc 
dalles arrachées et de ohares brisés, 
vint buter du nez contre la Darol presque 
r pic de la montagne. 

La scène qui suivit fut étourdissante 
de rapidité. Nul n'avait de goût m philo

sopher A la même seconde, la Jeune 
femme et son man sautaient sur la 
route. Charlotte n'avait plus a tenter 
une fuite Impossible ; dédaigneuse, les 
bras croises, elle s'appuya a la roche, 
près de sa voiture hors d'usage, morte a 
son service. Et sans mot dire, elle regar
dait approcher Wegener qui accourait 
furibond, en criant : 

— Rentre sous ton toit. Lotte 1 Je te 
somme de rentrer chez moi. comme une 
honorable épouse allemande I 

— Avant d'être une épouse allemande. 
Je suis un* femme française ! Il est 
impossible de tenir en même tempe les 
deux rôles, l'en al acquis la ceitltude 
près de vous Je pars. Rien ni personne 
ne pourra me retenir ! 

L'Alsacienne s'exprimait avec une 
netteté froide qui ne pouvait laisser à 

Rudolf aucune Illusion sur les senti
ments intimes de celle qu'il s'acharnait 
à poursuivre, aucun doute sur sa résolu
tion de départ définitif. 

Grondant une imprécation, il s'élança 

éclatante dispensée par les phares de 
l'Antilope, Rudolf, fou de rage, recon
naissait l'adversaire inopinément dressé 
devant lui. C'était l'homme de l'Hart-
mannswiller. c'était, surtout, le premier 

le poing haut. Charlotte effrayée s'écarta:mari de Lotte... vers lequel, comme vers 
d'un bond, appelant d'une voix angois
sée : 

— Robert I 
Car une autre voiture, glissant rapide 

derrière ses phares, venait de s'arrêter 
et à trois mètres du couple Avant même 
que celui qui l'occupait en eût bondi, la 
Jeune femme l'avait deviné : c'était 
Robert, ce ne pouvait être que lui ! 

Comment se trouvait-il la. Juste a 
point pour la secourir ? Et que pouvait-il 
résulter de son Intervention ? 

un sauveur, elle courait maintenant I 
Wegener tient encore au poing la 

revolver dont il vient de faire usage. 
Sans calculer les conséquences de son 
acte — voilà vingt années que sa Jalou
sie rétrospective espère une rencontre 
dont la guerre ne lui a pas accordé la 
faveur, et que cette soirée Uêde et 
sereine lui Uvre enfin I — 11 lève l'arme, 
il vise. U va tirer Avec un cri. Charlotte, 
les bras étendus, surhumainement belle 
sous les rayons de la lune qui la drape 

Mais qu'importait cela ? Charlotte .dirreeL Charlotte g'est Jetée entre lea 
tremblante courut à lui qui la tranquil- deux hommes. 
Usa aussitôt : U est des instants qui echarjpet— A 

— Ne crains rien. Je suis là. Je te toute description. Ce serait lea trahir 
défendrai de tout péril... [que vouloir les conter Trop riches, trop 

L'heure des conventions humaines et graves, trop lourds. Us portent le poids 
des fictions légales était Bassée pour ce d'une ou de plusieurs vie» et l'infinité 
groupe tragique : deux tiommes. une,des mots n'en saurait traduire l'ampleur, 
femme entre eux et. la naine olanant Charlotte Hennelin et les. deux hommes 
au-dessus ^affrontes qui sont — drame terrible 

Au son de cette voix virile. Wegener..»*» maris, vivent une de ces minuteo-là. 
d'une pièce, s'était retourné. A la lumière! / _ tutort) 

\ 
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